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COMPTE RENDU REUNION DU 01/12/2022 
 
Étaient présents :  
Du bureau : Camille BORDES, Michel VILLIEN,  
Du conseil d’administration : Pâquerette VILLIEN, Nicolas GAUTHIER. 
Autres membres : Jonathan VILLIEN. 
 
Ont été évoqués les points suivants : 
 
Spectacle du 6 mai 2023 : 
Heure d’ouverture du lieu à 16H avec ouverture de la buvette. Début du spectacle à 17H. Apéro dînatoire 
ensuite.  
 
Quel lieu pour le spectacle ? Clairière chez Monique ? Parcelle déroncée chez Nathalie & Nicolas ? 
Quel lieu de repli en cas de pluie pour installer les barnums ?  
Aller voir les terrains pour choisir et demander l’autorisation à Monique (Paco qui s’en charge). 
 
La buvette doit rester ouverte le temps du spectacle pour les adultes accompagnants qui n’ont pas payé 
leur place. 
 
Laisser la possibilité d’acheter des places sur place le jour du spectacle. 
 
Samuel a proposé de faire le spectacle en échange de lui en faire une vidéo. On décidera quel contrat faire 
au moment voulu si on n’a pas réussi à trouver le financement, complet ou non, du spectacle. 
 
Financement du spectacle : 
Définir les différents degrés de sponsoring. 

• 20 € - panneau de remerciement / support publicitaire sur place 
• 40 € - publicité sur place + logo sur les affiches 
• 60 € - publicité sur place + logo sur les affiches + com internet (réseaux et site) 
• 80 € - publicité sur place + logo sur affiches + com internet + com fête de la musique. 

 
Partenaires possible : 
La mairie (160 € par an). Camille a déjà fait le lien avec Elisabeth. 
Voir avec la mairie de Lalouvesc par rapport au sentier ludique des Afars. 
Kaopa café ? 
Quels autres ? 
 
Deuxième manifestation du 21 juin 2023 : 
Relancer Fabien pour une réponse en janvier dernier délai. 
Attente de la réponse de Karine pour la même date. 
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Ordre du jour prochaine réunion : 
 
Présenter une ébauche du dossier de sponsoring pour faire un tour de table. 
Décider définitivement les lieux du spectacle. 
Installation du bar dans l’atelier ?  
Quelles boissons seront proposées ?  
Quels repas seront servis ? 
Comment asseoir les gens ? 
 
 
Prochaine réunion : 
 
Jeudi 15 décembre à 18h30 chez Nathalie & Nicolas.  
La réunion devra se terminer à 20H au plus tard. 
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